


«colidentite»
Haute-Savoie

ARRETE DE PLACEMENT D’OFFICE EN DISPONIBILITE DANS L’ATTENTE D’UNE REINTEGRATION
SUITE A REFUS DE POSTE
«NOMCOMPLET»
«GRADE»


Le «coltype»,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux, notamment son article 21 b),
Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,
Vu le décret n°2025-1169 du 5 décembre 2025 modifiant certaines conditions de la disponibilité dans la fonction publique ;
Vu la demande de «nomcomplet» en date du ……., sollicitant une disponibilité pour convenances personnelles pour une période de «hdureean», (maximum 5 ans) 
Vu la demande de «nomcomplet» en date du ……. sollicitant une réintégration à compter du …..,
Vu la proposition ferme et précise de l’emploi …… correspondant au grade de ……en date du … en vue de procéder à sa réintégration,
Considérant que l’agent a refusé l’emploi…  proposé en date du …,
Considérant que l’agent est placé d’office en disponibilité jusqu’à ce qu’un autre poste lui soit proposé,
Considérant que l’agent n’est plus considéré comme involontairement privé d’emploi,
ARRETE

Article 1er : A compter du «dateeffet», «nomcomplet» est placé«accord» d’office en disponibilité dans l’attente d’une réintégration suite à un refus de poste.
Article 2 : Pendant cette période, l’agent ne perçoit aucune rémunération et cesse de bénéficier de ses droits à l’avancement et à la retraite.
Article 3 : Le placement d’office en disponibilité durera jusqu’à ce qu’un nouveau poste soit proposé à l’agent.
Si l’agent refuse successivement trois postes proposés correspondant à son grade, il peut être licencié pour ce motif après avis de la commission administrative paritaire (CAP), par une décision motivée.
Article 4 : La réintégration de «nomcomplet» sera subordonnée à la vérification par un médecin agréé de l’aptitude physique du fonctionnaire à l’exercice des fonctions afférentes à son grade si le statut particulier le prévoit.	

Article 5 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’interessé«accord».
Ampliation adressée : 
· à Président du Centre de Gestion de Haute-Savoie,
· au Comptable de la collectivité,
· à l’intéressé«accord».


Fait à «collocalite» le …….,
Le «coltype»,
(Prénom, nom et signature)
Ou par délégation,
(Prénom, nom, qualité et signature)
Le «coltype» :
· certifie le caractère exécutoire de cet acte, 
· informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Notifié le :
Signature de l’agent :
























































